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DOSSIER DE REALISATION MODIFICATIF N°1
MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT

A - BILAN FINANCIER PREVISIONNEL

Le bilan financier prévisionnel d’aménagement de la zone s’établit maintenant à 45 557 k€, soit une hausse, entre 2013
et 2023, d’environ 12M€ depuis le dossier de réalisation initial. 

Le budget prévisionnel initial  avait été établi  entre 2011 et 2013 sur la base des études préliminaires effectuées et
d’hypothèses associées aux résultats de ces pré-études. Depuis lors, la réalisation d’études détaillées plus complètes,
des acquisitions foncières et d’une partie des travaux a permis d’environner de manière bien plus précise l’état de la
ZAC et de valider ou d’infirmer certaines hypothèses prises initialement. 

Cela a conduit à la mise à jour de chaque poste du budget en lien avec les évolutions précisées ci-dessous :

- Acquisitions  foncières     : Le  montant  total  des  coûts  des  acquisitions  foncières  s’élève  à  7.9M€,  soit  une
augmentation de 1.3 M€ environ par rapport au montant exposé dans le dossier initial. Ce dernier, avait été
estimé avec un prix moyen par m² identique pour la totalité le périmètre de la ZAC, basé sur les avis des
Domaines connus à l’époque. Or, compte tenu du délai important qui a été nécessaire pour les acquisitions par
voie d’expropriation,  avec comme conséquence une hausse du prix de base des fonciers, ces avis ont été
actualisés, prenant en compte également la présence de bâtis, ce qui a alourdi la charge foncière.

- Etudes et honoraires divers     : Le montant total des coûts des études et honoraires s’élève à 7,9M€, soit une
augmentation de 1,5M€ par rapport au montant exposé dans le dossier initial. Cette augmentation s’explique
par la complexité de certaines thématiques d’études, notamment la gestion de la pollution. En effet, des études
plus poussées se sont avérées nécessaires au niveau du sous-sol sur les aspects pollution, géotechnique et
VRD. Par  ailleurs,  les modalités de gestion et  de compensation de l’aspect faune-flore (et  notamment les
mesures à mettre en œuvre dans le cadre de l’Arrêté préfectoral portant dérogation à la destruction d’espèces
protégées) se sont finalement avérées plus coûteuses que prévu.

- Travaux     : Le montant total  des travaux s’élève à 25,5M€,  soit  une augmentation de 9,3M€ par rapport  au
montant exposé dans le dossier initial. Les principales raisons qui expliquent cette augmentation sont :

o La nature et l’ampleur des travaux, en lien avec les études détaillées complémentaires effectuées qui
ont engendré des coûts plus importants non totalement prévus sur plusieurs volets :  gestion de la
pollution principalement, et mise en œuvre de mesures de compensation vis-à-vis de la préservation
de la faune et de la flore par exemple.

o L’évolution à la hausse par rapport au dossier initial de certains coût travaux, comme l’enfouissement
de  la  ligne  Haute  Tension  (suite  aux  études  détaillées  RTE)  et  les  terrassements  généraux  par
exemple.

o L’évolution  du  coût  des  travaux,  qui  ont  intrinsèquement  subi  une  revalorisation  en  10  ans,  et
notamment ces 2 dernières années.

- Provision pour aléas     : Le montant total de la provision pour aléas s’élève à 1.1M€, soit une diminution de 331k€
par rapport au montant exposé dans le dossier initial. Cette diminution s’explique par le fait qu’une partie des
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travaux a déjà été réalisée et qu’une part de l’aléa est donc levée. Par retour d’expérience, il semble toutefois
judicieux de conserver une part d’aléas : pollution, hausse du coût des travaux, ….

- Frais financiers     : Le montant total des frais financiers s’élève à 3.2M€, soit une augmentation de 826k€ par
rapport au montant exposé dans le dossier initial. Cette augmentation est directement liée à la durée de la
concession,  l’accroissement  des  dépenses  et  des  différés  de  recettes  ainsi  qu’à  l’évolution  des  marchés
financiers depuis l’année 2013.

Les  recettes  de  l’aménagement  ont  ainsi  dû  être  modifiées  pour  répondre  à  ces  évolutions  et  pour  permettre  de
maintenir un équilibre Dépenses/Recettes. Il a donc été nécessaire d’augmenter le prix de cession du foncier.

B – MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT ECHELONNEES DANS 

LE TEMPS
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